
158 Assemblee generale - Trente-quatrieme session 

34/202. Cooperation economique entre pays en deve
loppement 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre econo
mique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charle des droits et devoirs economiques des 
Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique interna
tionale, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3177 (XXVIII) du 
17 decembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3442 (XXX) du 9 decembre 1975, 31/119 du 16 decembre 
1976, 32/180 du 19 decembre 1977 et 33/195 du 29 jan
vier 1979, ainsi que la resolution 127 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 3 juin 1979185 , relative a la cooperation econo
mique entre pays en developpement, 

Rappe/ant en outre les decisions prises par la Con
ference sur la cooperation economique entre les pays en 
developpement, tenue a Mexico du 13 au 22 septembre 
1976186, 

Rappe/ant le Plan d'action de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en reuvre de la cooperation technique 
entre pays en developpement187 , ainsi que les resolutions 
adoptees par la Conference des Nations Unies sur la 
cooperation technique entre pays en developpement 188 , et 
reaffirmant que la cooperation technique est un moyen 
fondamental pour promouvoir la cooperation economique 
entre pays en developpement, 

Prenant note des decisions prises par la quatrieme Reu
nion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue 
a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) du 12 au 16 fe
vrier 1979, et notamment du Programme d' Arusha pour 
l'autonomie collective et cadre de negociations189 , 

Prenant note egalement des decisions prises par les pays 
non alignes concernant la cooperation economique entre 
pays en developpement, notamment du Programme d'ac
tion pour la cooperation economique adopte a la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976190, et 
de la resolution 7, relative aux principes directeurs concer
nant le renforcement de l'autonomie collective des pays en 
developpement, adoptee par la sixieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979191 , 

Consciente que la cooperation economique entre pays en 
developpement est un element clef de la strategie d'auto
nomie collective et un moyen fondamental de promouvoir 

185 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.79.Il.D.14), premiere 
partie, sect. A. 

186 Documents ojjiciels du Con.veil du commerce et du developpement, 
seizieme session, deuxieme partie, Annexes, document TD/8/628. 

187 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur la coopera
tion technique entre pays en developpement, Buenos Aires, 30 aout-
12 septembre 1978 (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F. 78.11.A.11 et rectificatif), chap. rer_ 

188 ibid., chap. II. 
189 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), annexe VI. 

190 Voir A/31/197, annexe III. 
191 Voir A/34/542, annexe. 

des modifications structurelles qui contribuent a assurer un 
developpement economique mondial equilibre et equitable 
permettant aux pays en developpement de renforcer leur 
cooperation economique mutuelle pour augmenter leurs 
possibilites et pourvoir a leurs besoins en matiere de 
developpement, 

Reconnaissant que, si les efforts des pays en deve
loppement jouent un role decisif dans la realisation de leurs 
objectifs de developpement, quelle que soit l'importance 
des ressources mobilisees par les pays en developpement 
eux-memes pour atteindre leurs objectifs economiques et 
sociaux, ceux-ci ne pourront y parvenir sans une action pa
rallele de la part des pays developpes et des institutions de 
la communaute intemationale, 

Reaffirmant que les efforts de cooperation economique 
mutuelle accomplis par les pays en developpement ne di
minuent pas les responsabilites qui incombent a tous les 
autres pays d'etablir un systeme juste et equitable de rela
tions economiques internationales, 

Reconnaissant que, dans le contexte de la cooperation 
economique internationale, la realisation des objectifs 
d'une cooperation economique accrue entre pays en deve
loppement representera une contribution importante a 
l'instauration du nouvel ordre economique international, 

l. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par les 
pays en developpement qui ont adopte, lors de la qua
trieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept, le premier Plan d'action a court et moyen terme 
pour les priorites globales en matiere de cooperation eco
nomique entre pays en developpement 192, qui devrait 
contribuer grandement a encourager la cooperation eco
nomique entre pays en developpement; 

2. Accueille egalement avec satisfaction le Programme 
d 'action pour la cooperation economique 190 et la resolution 
relative aux principes directeurs concernant le renforce
ment de l'autonomie collective des pays en deve
loppement191, qui devraient apporter une contribution im
portante a la promotion de la cooperation economique 
entre pays en developpement; 

3. Prie instamment les pays developpes et les organi
sations internationales d' apporter le soutien et l 'assistance 
necessaires au processus et aux activites de cooperation eco
nomique entre pays en developpement, en application no
tamment des resolutions pertinentes de l' Assemblee gene
rate et de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, compte tenu du Pro
grammed' Arusha189 et des principes et objectifs de coope
ration economique entre pays en developpement qui y soot 
enonces, a savoir que : 

a) La cooperation economique entre pays en develop
pement est un element essentiel des efforts tendant a l'ins
tauration du nouvel ordre economique international et, a 
ce titre, est fondee sur la communaute d'interets et la 
cooperation entre tous les Etats; 

b) La cooperation economique entre pays en develop
pement etant une question qui interesse principalement les 
pays en developpement, c'est a ces derniers qu'il appar
tient de la mettre sur pied et de lui donner effet aux ni
veaux sous-regional, regional et interregional, et il faut que 

192 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), annexe VI, 
sect. II. 
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Jes pays developpes et Jes organisations de la communaute 
internationale prennent parallelement les mesures d' appui 
appropriees pour contribuer a sa mise en reuvre; 

4. Prie instamment tous les pays, en particulier les 
pays developpes, et les organisations internationales de 
contribuer pleinement a l'application des recommandations 
relatives a la cooperation economique entre pays en deve
loppement contenues dans la resolution 127 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 18 s; 

5. Prie instamment les pays developpes et les institu
tions financieres internationales de prevoir, dans leurs pro
grammes bilateraux et multilateraux d'aide au deve
loppement, des mesures qui permettent aux pays en 
developpement de participer effectivement, en utilisant au 
maximum leurs propres capacites, a l'execution de projets 
bilateraux et multilateraux finances dans les pays en deve
loppement; 

6. Prie en outre instamment les pays developpes de 
contribuer a l'execution de projets de cooperation econo
mique entre pays en developpement par l'intermediaire du 
systeme des Nations Unies pour le developpement; 

7. Prie le Secretaire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement d'entre
prendre en priorite les preparatifs necessaires a la convo
cation d'une session extraordinaire de la Commission de la 
cooperation economique entre pays en developpement, 
notamment en prenant des dispositions pour preparer la 
tenue des trois reunions preparatoires d'experts gou
vernementaux de pays en developpement, ainsi que d'au
tres reunions d'experts gouvemementaux qui pourraient 
etre demandees par d'autres groupes regionaux, dont ii est 
fait mention au paragraphe 13 de la resolution 127 (V) de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement; 

8. Prie egalement le Secretaire general de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, dans le cadre du mandat de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
compte tenu du rQle clef qui lui revient en matiere de coo
peration economique entre pays en developpement dans le 
systeme des Nations Unies, d'intensifier encore Jes efforts 
qu'elle deploie pour appuyer des programmes pertinents de 
cooperation economique entre pays en developpement et 
de maintenir, selon les besoins, une cooperation etroite 
avec d'autres organismes des Nations Unies et avec les 
institutions specialisees ainsi qu' avec les organisations 
intergouvemementales regionales des pays en develop
pement; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire general sur la 
cooperation economique entre pays en developpement193 ; 

10. Prie le Secretaire general de continuer a faire fi
gurer dans le plan a moyen terme de l'Organisation des 
Nations Unies une presentation intersectorielle des activites 
envisagees pour appliquer les resolutions pertinentes de 
!'Organisation sur la cooperation economique entre pays en 
developpement et d'encourager l'utilisation du meme type 
de presentation intersectorielle dans l'ensemble du systeme; 

11. Demande instamment aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies d'appuyer, 
conformement aux methodes et pratiques etablies, des me
sures de cooperation economique entre pays en deve-

193 A/34/546. 

loppement, notamment en continuant, lorsqu'on le leur 
demande, a foumir Jes services d'appui de secretariat ne
cessaires et a prendre d'autres arrangements appropries 
pour faciliter la tenue de reunions par les pays en deve
loppement en vue d'atteindre les objectifs de cooperation 
economique entre pays en developpement; 

12. Prie le Secretaire general d'inclure un aper~u des 
faits nouveaux touchant la cooperation economique entre 
pays en developpement, y compris l'application de la pre
sente resolution, dans le rapport analytique qu' ii presentera 
a I' Assemblee generate lors de sa session extraordinaire de 
1980, en vertu de la resolution 33/198 de l'Assemblee, en 
date du 29 janvier 1979, au sujet de l'application des deci
sions prises en ce qui conceme l'instauration du nouvel 
ordre economique international. 
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34/203. Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances 194 

L"Assemblee generale, 

Prenant note de la demande qui lui a ete adressee a 
l'alinea e du paragraphe 11 de la resolution 122 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 3 juin 1979195 , dans lequel la 
Conference a souligne l'importance particuliere des mesu
res a prendre et a invite I' Assemblee a reunir une Confe
rence des Nations Unies sur les pays les moins avances, 
chargee de mettre au point, d'adopter et d'appuyer le nou
veau programme substantiel d' action pour les annees 1980, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant la gravite 
de la situation economique et sociale des pays les moins 
avances, 

Soulignant que Jes problemes particuliers et pressants 
auxquels se heurtent Jes pays Jes moins avances doivent 
etre pleinement pris en consideration lors de la formulation 
de la strategie pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Ayant presente a /'esprit la necessite d'appliquer inte
gralement le nouveau programme global d'action en fa
veur des pays les moins avances et d'appliquer d'urgence 
le programme d 'action immediate pour la periode 
I 979-1981, prevus dans la resolution 122 (V) de la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, 

1. Decide de reunir une Conference des Nations Unies 
sur les pays les moins avances en 1981; 

2. Decide en outre que la Conference des Nations 
Unies sur les pays les moins avances aura pour objectif de 
mettre au point, d'adopter et d'appuyer le nouveau pro
gramme substantiel d' action pour les annees 1980 en fa
veur des pays les moins avances, esquisse dans la resolu
tion 122 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement; 

3. Prie le Secretaire general de nommer secretaire ge
neral de la Conference des Nations Unies sur les pays les 

194 Voir egalement sect. I. note 11. 
195 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement. cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.79.11.D.14), premiere 
partie, sect. A . 


